
Rue du Moenschberg 

Objet     : travaux de voirie – rue du Moenchsberg

Madame, Monsieur,

Toujours soucieuse d’améliorer le cadre de vie des habitants, la Ville de Mulhouse va
procéder  à  la  réfection  de  la  rue  du  Moenchsberg  (entre  l’avenue  d’Altkirch  et
l’avenue de la Première Division Blindée), suite au diagnostic ‘en marchant’ qui s’est
déroulé le 7 avril dernier avec les riverains.

Les  travaux,  d’un  montant  prévisionnel  global  de  120 000 €,  prendront  ainsi  en
compte :

 la réfection partielle des revêtements de chaussée et de trottoir,

 la modification du régime de priorité du carrefour avec la rue du Ventron,

 la remise en place de balisettes afin d’organiser le stationnement,

 la création de 3 places de stationnement.

Le chantier de voirie débutera le 29 septembre 2025 pour une durée de 5 semaines, 
sous réserve de conditions météorologiques favorables. 

Selon l’avancement du chantier, les mesures de circulation suivantes seront mises en
œuvre :

 La circulation sera interdite dans la zone de travaux, sauf aux véhicules de chantier.

 Une déviation sera mise en place (cf. plan joint).

 Le stationnement dans les rues adjacentes (au niveau des carrefours) sera neutralisé
pour les besoins du chantier.

 L’accès à vos propriétés en véhicule restera toutefois possible, entre 18h et 7h, et en
journée  pendant  les  travaux,  mais  de  manière  exceptionnelle  et  pour  les  cas
particuliers. Nous vous remercions de prendre vos dispositions en ce sens afin de
faciliter la réalisation du chantier dans les délais impartis. 

 Néanmoins, les accès seront momentanément condamnés au droit de vos propriétés
le temps de la mise œuvre des matériaux. Une coordination sera nécessaire avec le
représentant de la ville et/ou de l’entreprise.

 A noter que la rue sera totalement interdite à la circulation, en journée lors de la mise
en œuvre du revêtement de chaussée, soit sur une durée de deux ou trois jours.

Domaine Public Routier
Olivier BOURNEZ
Tél : 03.89.32.59.14



Le  Service  Domaine  Public  Routier  sera  représenté  par  Olivier  BOURNEZ
( 03.89.32.59.14 ou  Olivier.Bournez@mulhouse-alsace.fr), en charge du suivi du
chantier de voirie.

En vous assurant que les services de la Ville mettront tout en œuvre pour diminuer
les gênes éventuelles liées à ces travaux, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur,
l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Maire, l’Adjointe déléguée

Claudine BONI DA SILVA
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